
b o u l o g n e
billancourt

Athlétic Club Boulogne-Billancourt

le plus grand club omnisports françaisles tarifs
2023-2024

ACBB omnisports

10, rue Liot - 92100 Boulogne-Billancourt
Tél. : 01 41 10 25 30 - Email : club@acbb.fr

www.acbb.fr

catégories habitant 
92

habitant 
hors 92

droit 
d’entrée

licence
obligatoire

total hors droit d’entrée

habitant  
92

habitant  
hors 92

J10 à J18 et Seniors compétition (-28 ans) 293 € 340 € 59,50 € 352,50 € 399,50 €

J17 et J18 hors compétition 293 € 340 € 120 € 59,50 € 352,50 € 399,50 €

Vétérans, Loisirs 427 € 470 € 120 € 59,50 € 486,50 € 529,50 €

Non rameurs sportifs 267 € 314 € 120 € 59,50 € 326,50 € 373,50 €

Membres honoraires / Dirigeants 87 € 114 € 59,50 € 146,50 € 173,50 €

CE sous convention 391 € 59,50 € 450,50 €

Universitaires avec convention 282 € 31,80 € 313,80 €

- La cotisation est valable pour un an à dater du 1er septembre 2023.
-  Les inscriptions devront être régularisées du 1er août au 30 octobre 2023.
-  La licence annuelle est obligatoire.

Réductions (hors droit d’entrée) - ascendants, descendants, collatéraux

2 membres du même foyer > 20 € pour le 2e

3 membres du même foyer > 20 € pour le 2e puis - 30 € pour le 3e
Chèques vacances ANCV
Coupons sports et CAF pour les mineurs

parc  
nautique ile  
de monsieur

4 rue de  
saint-cloud  

92310 sèvres

Nous vous informons qu’il est de votre intérêt de souscrire une assurance individuelle accident 
complémentaire aux garanties de l’Assurance Responsabilité Civile de Boulogne92.

b o u l o g n e
billancourt

aïkido
athlétisme
aviron
badminton
basket - école de basket
boxe française - savate
canoë-kayak
cyclisme
cyclotourisme
danse sportive
éducation physique
équitation
escrime
football
gymnastique baby
gymnastique artistique
gymnastique rythmique
gymnastique fitness
handball
hockey sur gazon
hockey sur glace
jiu-jitsu brésilien
judo - école de judo
judo enfants judo ados 
baby judo
karaté - karaté enfants
kendo
musculation wellness
naginata
natation
pêches sportives
pétanque
plongée sous-marine
poney
rugby
sport boules
sports de glace
stand up paddle
tai chi chuan & qi gong
taïso
tennis de table
tir à l’arc
triathlon
volley-ball
vo-vietnam
yoga

AVIRON



comment s’inscrire ? où et quand pratiquer ?

parc nautique de l’île de monsieur
4, rue de Saint-Cloud, 92310 Sèvres

contact
E-mail : info@boulogne92.fr
www.boulogne92.frTél. : 01 46 29 01 48

Fax. : 01 46 29 01 49

renseignements Sur place (de préférence) ou sur le site internet www.boulogne92.fr

mercredi
jeudi
samedi
dimanche

de 13h00 à 19h00
de 12h00 à 17h30
de 9h00 à 12h30 et 13h30 à 17h30
(du 01/09 au 15/10/2023) de 9h00 à 12h00

inscription https://www.boulogne92.fr/infos_inscription.php
Dossier complet à déposer sur place : à partir du samedi 15 juillet 2023

reprise  
séances  jeunes

loisirs
mercredi 6 septembre 2023
samedi 16 septembre 2023

attention •  Tout dossier incomplet, interdit formellement de monter en bateau.
•  La cotisation doit être réglée dans les plus brefs délais, une assurance nominative 

ne peut être souscrite que lorsque l’adhérent est à jour de sa cotisation.

procédure  
d’inscription

Documents à fournir :

•  un certificat médical de moins de 3 mois portant la mention « apte à la 
pratique de l'aviron en compétition » ou déclaration sur l'honneur de 
remplissage du questionnaire CERFA 15699 si votre certificat date de moins 
de 3 ans et si vous n'avez pas interrompu la pratique de l'aviron..

•  Feuille d’adhésion (à éditer via Internet) remplie et signée.

•  Règlement par chèque (à l’ordre de Boulogne92) ou espèces.

•  1 photo d’identité papier (nom et prénom au verso) ou version électronique.

attention  aucune cotisation ne sera remboursée pour quelque raison  
que ce soit (y compris pour raison médicale)

Horaires d’ouverture (sous réserve de modification)

ponton
Hiver
Eté

Lundi

8h30 au coucher du soleil
8h30 à 22h00
Fermeture de la base

entraînement
compétition

Benjamins (J11)
Minimes (J12, J13, J14)

Cadets (J15, J16)
Juniors (J17, J18)

à voir avec l’entraîneur

loisirs  
confirmés

Vendredi
Samedi

Dimanche

de 14h00 à 16h30
de 8h30 à 10h30 / de 10h30 à 12h30
de 8h30 à 10h30 / de 10h30 à 12h30

loisirs débutants Samedi
Dimanche

de 10h45 à 12h45
de 10h45 à 12h45

séance de préparation 
physique hivernale

Mardi
Jeudi

de 20h à 21h30 au club 
de 20h30 à 22h00 au gymnase des Abondances 
(d’octobre à fin avril)

fin avril à fin octobre Mardi / Jeudi 18h30 au coucher du soleil

loisirs Du mardi au vendredi de 12h00 à 14h00

salle de musculation : réservée aux compétiteurs
salle d’ergomètre : accès libre de 8h à 22h avec priorité aux compétiteurs de 17h à 20h

IMPORTANT
• Les sorties sont subordonnées aux décisions des entraîneurs ou des membres du Bureau de la section.
• Chaque adhérent s’engage à respecter le matériel coûteux et fragile qui lui est confié.
• Dans le cadre de l’association, chaque adhérent est tenu de participer à l’entretien et aux réparations du 

matériel mis à disposition, et à toutes les tâches nécessaires à la bonne marche de la section.
• Chaque adhérent, signataire des règlements du Club, s’engage à respecter les statuts de l’ACBB, le 

règlement intérieur de la section, ainsi que ceux édités par la ville de Boulogne, le parc nautique de l’Ile de 
Monsieur, et toutes décisions d’ordre administratif ou sportif prises par le bureau. Tout contrevenant se verra 
infliger des sanctions, qui pourront aller de l’interdiction de monter en bateau à l’exclusion.

• Les conditions météorologiques empêchant la pratique de l’Aviron (tempêtes, crues,…) ne donnent pas lieu 
au remboursement de cotisation.

attention  pour toute inscription, pensez à vous munir d’un justificatif de domicile


